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ARTICLE 3 BIS

Rédiger ainsi l’alinéa 9 :

« Les membres du conseil  d’administration sont nommés par décret  dans le respect  du
pluralisme. Le président est élu par l’ensemble des membres du conseil d’administration parmi les
membres mentionnés au 2°. Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de cette élection. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer que la diversité des forces politiques nationales et locales
est représentée dans le collège des représentants des élus locaux et nationaux d’une part, et substitue
le  processus  démocratique  de  l’élection  du  président  par  le  CA  à  celui  de  sa  nomination
discrétionnaire.


